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Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire, le 5 juin 2023 à 10 heures, dans les locaux du cabinet Dechert (Paris) LLP situés 22 
rue Bayard – 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après : 

ORDRE DU JOUR 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

- Rapports du Conseil d'administration et du Commissaire aux comptes, 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (1ère résolution), 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (2ème résolution), 

- Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce  

- (3ème résolution),  

- Ratification de la nomination provisoire d’un administrateur (Marc de Garidel) (4ème 
résolution), 

- Approbation des éléments de rémunération mentionnés à l’article L. 22-10-9 I du Code de 
commerce, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce (5ème résolution), 

- Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 
2022 à Monsieur Philippe Pouletty en raison de son mandat de Président du Conseil 
d’administration (6ème résolution), 

- Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 
2022 à Madame Corinna zur Bonsen-Thomas en raison de son mandat de Président du Conseil 
d’administration par intérim (7ème résolution), 

- Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 
2022 au Directeur Général (8ème résolution), 

- Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du Conseil 
d’administration (9ème résolution), 

- Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général (10ème 
résolution), 

- Approbation de la politique de rémunération applicable aux administrateurs (11ème 
résolution) ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses 
propres actions (12ème résolution), 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de 
capital social par annulation des actions auto-détenues (13ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres 
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription (14ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres 
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription par voie d’offre au public et faculté de conférer un droit de priorité (15ème 
résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres 
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titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes (16ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital, dans la limite de 20% du capital social par an, par émission d’actions, 
de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre à des investisseurs qualifiés 
ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier (17ème résolution), 

- Autorisation à conférer conformément aux articles L. 22-10-52 alinéa 2 et R. 22-10-32 du 
Code de commerce au Conseil d’administration à l’effet de fixer le prix d’émission des actions, 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre de la délégation de 
compétence, objet des 15ème et 17ème résolutions (18ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 
souscription  

- (19ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (20ème résolution), 

- Délégation consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions et des valeurs 
mobilières emportant augmentation de capital en rémunération d’apports en nature (21ème 
résolution), 

- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions 
et des valeurs mobilières emportant augmentation de capital en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société (22ème résolution), 

- Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des 
délégations conférées (23ème résolution), 

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription 
et/ou d’achat d’actions (les « Options ») avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (24ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et d’attribuer des 
bons de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes (25ème résolution), 

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
(les « AGA »), existantes ou à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (26ème résolution), 

- Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des 
autorisations de consentir des Options et des Actions Gratuites et des délégations à l’effet 
d’émettre des Bons (27ème résolution), 

- Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par 
émission d’actions ou de titres donnant accès au capital, réservés aux adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces 
derniers (28ème résolution), 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

- Nomination d'un co-Commissaire aux comptes titulaire (29ème résolution) ;  

- Pouvoirs pour les formalités (30ème résolution).  
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Résolutions proposées à l’assemblée générale ordinaire 

PREMIERE RESOLUTION 

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) du Commissaire aux comptes,  

Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 décembre 
2022 tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans 
ces rapports, 

Prend acte qu’aucune dépense relevant de l’article 39-4 du Code général des impôts n’a été enregistrée 
dans les comptes de l’exercice. 

DEUXIEME RESOLUTION 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) du Commissaire aux comptes,  

Approuve la proposition du Conseil d'administration et après avoir constaté que les comptes de 
l’exercice font apparaître une perte de 69.845.632,52 euros décide de l'affecter de la manière suivante : 

 Perte de l'exercice ..........................................................................................   - 69.845.632,52 euros 

En totalité au compte « Report à nouveau », 

Constate qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois exercices précédents. 

TROISIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES CONVENTIONS VISEES AUX ARTICLES L. 225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 
225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport,  

Approuve les termes de ce rapport, 

Constate qu’aucune convention nouvelle n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé. 

QUATRIEME RESOLUTION 

RATIFICATION DE LA NOMINATION PROVISOIRE D’UN ADMINISTRATEUR (MARC DE GARIDEL) 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Ratifie la nomination à titre provisoire de Monsieur Marc de Garidel en qualité d’administrateur. 
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CINQUIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION MENTIONNES A L’ARTICLE L. 22-10-9 I DU CODE DE COMMERCE, EN 

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 22-10-34 DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les informations mentionnées 
à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce, telles que présentées. 

SIXIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES AU COURS OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE 2022 A 

MONSIEUR PHILIPPE POULETTY EN RAISON DE SON MANDAT DE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34I du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 à Monsieur Philippe Pouletty en raison de son mandat de 
Président du Conseil d’administration, tels que présentés. 

SEPTIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES AU COURS OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE 2022 A 

MADAME CORINNA ZUR BONSEN-THOMAS EN RAISON DE SON MANDAT DE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

PAR INTERIM 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34I du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 à Madame Corinna zur Bonsen-Thomas en raison de son 
mandat de Président du Conseil d’administration par intérim, tels que présentés. 

HUITIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES AU COURS OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE 2022 AU 

DIRECTEUR GENERAL  

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34I du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 au Directeur Général, tels que présentés. 
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NEUVIEME RESOLUTION 

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, la politique de rémunération du 
Président du Conseil d’administration telle que décrite. 

DIXIEME RESOLUTION 

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE AU DIRECTEUR GENERAL 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, la politique de rémunération du 
Directeur Général telle que décrite. 

ONZIEME RESOLUTION 

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE AUX ADMINISTRATEURS 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, la politique de rémunération des 
administrateurs telle que décrite. 

DOUZIEME RESOLUTION 

AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE DE L’ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES 

ACTIONS 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce,  

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de délégation au Directeur Général, à acquérir un 
nombre d’actions de la Société ne pouvant excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital 
social à la date de rachat par la Société ; étant précisé que lorsque les actions sont achetées dans le cadre 
d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte dans le calcul de la limite de 10 % 
correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la 
durée de l’autorisation ; 

Décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous moyens compatibles avec les 
dispositions légales et la règlementation en vigueur et aux époques que le Conseil d’administration 
appréciera, et que les actions éventuellement acquises pourront être cédées ou transférées par tous 
moyens en conformité avec les dispositions légales en vigueur ; 

Décide que le prix unitaire maximum d’achat des actions ne devra pas être supérieur à 80 euros (hors 
frais d’acquisition), sous réserve d’ajustements destinés à prendre en compte l’incidence de nouvelles 
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opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou 
de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, dans la limite d’un montant 
maximal susceptible d’être payé par la Société dans le cadre de la présente autorisation égal à 
115.000.000 d’euros ;  

Décide que cette autorisation d’opérer sur les propres actions de la Société est conférée aux fins de 
permettre :  

- l’animation et la liquidité des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la pratique admise par la règlementation ; et/ou  

- d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 
gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants 
de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ; et/ou 

- la remise des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; et/ou  

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par l’assemblée 
générale extraordinaire de la 12ème résolution ci-après et dans les termes qui y sont indiqués ; 
et/ou 

- la conservation des actions et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre 
d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ; et/ou 

- la réalisation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur ; et/ou 

- plus généralement, d’opérer tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de 
marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle 
hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ; 

Décide que le nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport 
ne peut excéder 5% de son capital ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, en particulier pour juger 
de l’opportunité de lancer un programme de rachat et en déterminer les modalités, de passer tous ordres 
de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, 
tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’AMF et de tout autre organisme, et 
toutes formalités nécessaires, notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes 
formalités, et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 

Décide de fixer à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée la durée de la présente 
autorisation ;  

Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet. 

 

 

Résolutions proposées à l’assemblée générale extraordinaire 

TREIZIEME RESOLUTION 

AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE REDUCTION DE CAPITAL 

SOCIAL PAR ANNULATION DES ACTIONS AUTO-DETENUES 

L’Assemblée Générale, 
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Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Sous réserve de l’adoption de la 12ème résolution ci-dessus, 

Autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, à 
annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite maximum de 10 % du montant du capital social, par 
période de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions acquises par la Société et à procéder, à due 
concurrence, à une réduction du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du 
capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecterait 
postérieurement à la date de la présente assemblée ; 

Décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les 
postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris 
la réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10 % du capital social de la 
Société après réalisation de la réduction de capital ; 

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à la réduction de capital par 
annulation des actions, d’arrêter le montant définitif de la réduction de capital, d’en fixer les modalités 
et en constater la réalisation, d’imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et 
leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles et, plus généralement, 
d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives la ou les réductions de 
capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en 
conséquence les statuts de la Société ; 

Décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites permises 
par la réglementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet.  

QUATORZIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE 

CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU 

DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES 

TITRES DE CAPITAL, AVEC MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires, à l’effet de décider de procéder à l’augmentation du capital social, en une ou 
plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, 
monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, par l’émission : 

- d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares 
ou des American Depositary Receipts),  

- et/ou d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des 
American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance,  



Page 12 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (y compris, le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts), 

dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, 

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation ; 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 500.000 euros (ou la contre-
valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la 23ème résolution ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation est fixé à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission 
en une autre devise), étant précisé que :  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 23ème résolution ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-
36-A du Code de commerce ; 

Décide, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, que : 

- la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre 
irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par eux ; 

- le Conseil d’administration pourra, conformément à l’article L. 225-133 du Code de commerce, 
attribuer, à titre réductible, les titres de capital non souscrits à titre irréductible aux actionnaires 
qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre 
préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et dans la limite de 
leurs demandes ; 

- conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, si les souscriptions à titre irréductible 
et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, le 
Conseil d’administration pourra utiliser les différentes facultés prévues par la loi, dans l’ordre qu’il 
déterminera, y compris les offrir au public en France et/ou à l’étranger ; 

Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre 
de souscription mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes ; 

Décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le Conseil d’administration 
aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que 
les titres correspondant seront vendus ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 
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Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de : 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de 
souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou 
réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels 
que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 
à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou 
des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de 
capital ; 

- passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas 
échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

QUINZIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION 

DE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL 

OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES 

A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR VOIE D’OFFRE AU 

PUBLIC ET FACULTE DE CONFERER UN DROIT DE PRIORITE 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Et après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,  
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Conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 22-10-49 
et suivants et L. 228-91 du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission, par 
voie d’offre au public (à l’exception de l’offre au public visée à l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, sur le marché français et/ou international, en euros, monnaies étrangères ou unités de 
compte fixées par référence à plusieurs monnaies :  

- d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares 
ou des American Depositary Receipts),  

- et/ou d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des 
American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance,  

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (y compris, le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts), 

dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription et faculté de conférer un droit de priorité; 

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation ; 

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 
encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme 
de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de 
subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 
unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 500.000 euros (ou la contre-
valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond 
nominal global prévu à la 23ème résolution ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des titres à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 150.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce 
montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que :  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 23ème résolution ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-
36-A du Code de commerce ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles d’être 
émis en vertu de la présente délégation, sans indication de bénéficiaires, étant toutefois précisé que le 
Conseil d’administration pourra conférer aux actionnaires, sur tout ou partie des titres émis en vertu de 
la présente délégation, un délai de priorité dont il fixera les modalités et conditions d’exercice dans la 
limite des dispositions légales et réglementaires en vigueur ; cette priorité de souscription devra 
s’exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et ne pourra 
donner lieu à la création de droits négociables ; 
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Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra 
utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes :  

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée,  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et  

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 
souscrits ; 

Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de cette 
délégation sera déterminé par le Conseil d’administration selon les modalités suivantes : la somme 
revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions qui sera émise ou créée par 
souscription, conversion, échange, remboursement, exercice de bons ou autres, devra être au moins 
égale à un montant déterminé conformément à la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce 
jour la moyenne pondérée par les volumes des cours des trois dernières séances de bourse précédant le 
début de l’offre au public au sens du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 10 %, conformément à l’article R. 22-10-32 du Code de commerce) 
sous réserve de l’exception visée à la 18ème résolution ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que la ou les offres au public, décidées en vertu de la présente résolution, pourront être associées, 
dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à une ou des 
offres visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, décidées en application de la 18ème 
résolution ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de :  

- déterminer les dates et modalités de l’émission ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, le cas échéant, 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, le délai, les modalités et conditions de souscription, de 
libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en 
vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels 
que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 
à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou 
des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de 
capital ; 

- passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas 
échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
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par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

SEIZIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE 

CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU 

DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES 

TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE 

PERSONNES 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-138, L. 228-91 et suivants et L. 22-10-49 et 
suivants du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois, en 
France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, 
sur le marché français et/ou international, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par 
référence à plusieurs monnaies, par émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
par émissions :  

- d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares 
ou des American Depositary Receipts),  

- et/ou d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des 
American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance,  

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (y compris, le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts), 

dont la libération pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation de créances et 
intégralement à la souscription ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 500.000 euros (ou la contre-
valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la 23ème résolution ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 
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Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 150.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce 
montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que :  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 23ème résolution ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-
36-A du Code de commerce ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être émis 
en application de la présente autorisation et de réserver les titres à émettre en application de la présente 
résolution : 

(i) à des personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés, trusts ou fonds 
d’investissement ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, français ou 
étrangers investissant, à titre principal, ou ayant investi plus d’un million d’euros au cours des 24 
mois précédant l’augmentation de capital considérée, (a) dans le secteur pharmaceutique ou (b) 
dans des valeurs de croissance cotées sur un marché réglementé ou un système multilatéral de 
négociation (type Euronext Growth) considérées comme des « PME communautaires » au sens de 
l’annexe I au Règlement (CE) n° 651/2014 de la Commission Européenne du 17 juin 2014 ; et/ou 

(ii) à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, ayant 
conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, co-
développement, distribution, fabrication, etc.) ou commerciaux avec la Société (ou une filiale) 
et/ou aux sociétés qu’ils contrôlent, qui les contrôlent ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes 
personnes, directement ou indirectement, au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce ; 
et/ou 

(iii) à tout prestataire de services d’investissement français ou étranger, ou tout établissement 
étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une émission destinée 
à être placée auprès des personnes visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire 
aux titres émis ; 

Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société qui seraient émises dans le cadre de la présente 
résolution, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ; 

Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation sera 
fixé par le Conseil d’administration sans que le prix de souscription des actions ne puisse être inférieur 
à 85% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15) dernières séances de bourse 
précédant le jour de la fixation du prix d’émission et que le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société lors de 
cette émission, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle pour 
chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières ne puisse être inférieur à 
85% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15) dernières séances de bourse 
précédant le jour de la fixation du prix d’émission ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra 
utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes :  

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée,  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et  

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 
souscrits ; 
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Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de : 

- arrêter, au sein de la catégorie précisée ci-dessus, la liste des bénéficiaires qui pourront souscrire 
aux titres émis et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, dans les limites mentionnées ci-
dessus ; 

- déterminer les dates et modalités de l’émission ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, le cas échéant, 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission (dans les conditions de fixation déterminées ci-dessus), le 
délai, les modalités et conditions de souscription, de délivrance et de jouissance des titres, dans 
les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels 
que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 
à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou 
des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de 
capital ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés. 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE 

CAPITAL, DANS LA LIMITE DE 20% DU CAPITAL SOCIAL PAR AN, PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL 

DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU 

DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION PAR VOIE D’OFFRE A DES INVESTISSEURS QUALIFIES OU A UN CERCLE RESTREINT D’INVESTISSEURS AU 

SENS DE L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  
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Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants, L. 22-10-51 et L. 
22-10-52 du Code de commerce, et L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission, par 
voie d’offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans la 
proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, sur le marché français et/ou 
international, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs 
monnaies :  

- d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares 
ou des American Depositary Receipts),  

- et/ou d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des 
American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance,  

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (y compris, le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts), 

dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances ; 

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 
encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme 
de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de 
subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 
unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 84.663 euros, qu’en tout état 
de cause, les émissions de titres de capital réalisées en vertu de la présente délégation par une offre visée 
à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ne pourront pas excéder les limites prévues par la 
réglementation applicable au jour de l’émission étant précisé que cette limite sera appréciée au jour de 
la décision du Conseil d’administration d’utilisation de la présente délégation ; étant précisé qu’à ce 
montant nominal maximum ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre 
pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide en outre que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 23ème résolution ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce 
montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 23ème résolution ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-
36-A du Code de commerce ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles d’être 
émis en vertu de la présente délégation ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 
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Décide que le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu 
de la présente délégation, sera fixé par le Conseil d’administration, sous réserve que la somme revenant 
ou devant revenir à la Société pour chacune des actions qui sera émise ou créée par souscription, 
conversion, échange, remboursement, exercice de bons ou autres, devra être au moins égale à un 
montant déterminé conformément à la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour la 
moyenne pondérée par les volumes des cours des trois dernières séances de bourse précédant le début 
de l’offre au public au sens du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, éventuellement diminuée 
d’une décote maximale de 10%, conformément à l’article R. 22-10-32 du Code de commerce) sous 
réserve de l’exception visée à la 18ème résolution ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra 
utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes :  

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée,  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et  

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 
souscrits ; 

Décide que la ou les offres au public décidées en vertu de la présente résolution, pourront être associées, 
dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à une ou des 
offres au public, décidées en application de la 15ème résolution ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de : 

- déterminer les dates et modalités de l’émission ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, le cas échéant, 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, le délai, les modalités et conditions de souscription, de 
délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels 
que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 
à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou 
des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de 
capital ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 
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Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

DIX-HUITIEME RESOLUTION 

AUTORISATION A CONFERER CONFORMEMENT AUX ARTICLES L. 22-10-52 ALINEA 2 ET R. 22-10-32 DU CODE DE 

COMMERCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE FIXER LE PRIX D’EMISSION DES ACTIONS, DES TITRES DE 

CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE 

CREANCE ET/OU DES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE, OBJET DES 15EME ET 17EME 

RESOLUTIONS 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 22-10-52 alinéa 2 et R. 22-10-32 du Code de commerce, 

Autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, à fixer le prix d’émission des actions, des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital, émises aux termes des délégations objets des 15ème et 17ème résolutions et dans la limite 
de 10% du capital par an apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration, tel qu’il serait ajusté 
en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, au prix qu’il 
déterminera sans que le prix de souscription des actions ne puisse être inférieur à 75% de la moyenne 
pondérée par les volumes des cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant le jour de la 
fixation du prix d’émission et que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de 
capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société lors de cette émission, majorée, le 
cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle pour chaque action émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières ne puisse être inférieur à 75% de la moyenne 
pondérée par les volumes des cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant le jour de la 
fixation du prix d’émission ; 

Décide que le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
résolution dans les termes prévus par la résolution au titre de laquelle l’émission est décidée ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 

Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation privera d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet. 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE NOMBRE DE TITRES A 

EMETTRE EN CAS D’AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC OU SANS DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, 
à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société 
avec ou sans droit préférentiel de souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, 
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dans les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans 
les trente jours de la clôture de la souscription, dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même 
prix que celui retenu pour l’émission initiale), notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation 
conformément aux pratiques de marché ;  

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution 
s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 23ème résolution de la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGTIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL PAR 

INCORPORATION DE PRIMES, RESERVES, BENEFICES OU AUTRES 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Conformément aux articles L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, le 
capital social dans la proportion et aux époques qu’il appréciera par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme 
d’attribution d’actions gratuites nouvelles ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou 
par l’emploi conjoint de ces deux procédés ;  

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 500.000 euros, étant précisé 
qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de : 

- déterminer les dates et modalités des émissions ; 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions 
nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital 
social sera augmenté ;  

- arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance 
ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet ; 

- décider, en cas de distributions d’actions gratuites, (i) que les droits formant rompus ne seront pas 
négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondantes seront vendues ; les sommes 
provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la 
loi et la réglementation, (ii) que celles de ces actions qui seraient attribuées à raison d’actions 
anciennes bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission, (iii) de 
procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
ou les capitaux propres de la Société, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas 
échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
des bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions ou d’attribution gratuite d’actions ;  
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- constater la réalisation des augmentations de capital et procéder à la modification corrélative des 
statuts ; et 

- accomplir les formalités requises et généralement faire le nécessaire ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION 

DELEGATION CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ET DES VALEURS 

MOBILIERES EMPORTANT AUGMENTATION DE CAPITAL EN REMUNERATION D’APPORTS EN NATURE 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, et notamment L. 225-147, L. 22-10-53 et L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration les pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi et les statuts, pour procéder à une ou plusieurs augmentations de capital par l’émission 
en France et/ou à l’étranger, immédiatement et/ou à terme (i) d’actions ordinaires ou (ii) de valeurs 
mobilières régies par les articles L. 228-92 alinéa 1er, L. 228-93 alinéa 3 et L. 228-94 alinéa 2 du Code de 
commerce (a) donnant accès immédiatement ou à terme, par souscription, conversion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à des actions de la Société ou d’une 
autre société ou (b) donnant droit à l’attribution de titres de créance, dans la limite d’un montant 
nominal maximum représentant moins de 10 % du capital social (tel qu’existant à la date de l’opération), 
en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de 
commerce ne sont pas applicables ; étant précisé qu’à ce montant nominal maximum ci-dessus 
s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la 
loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de porteurs de valeurs 
mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Prend acte que, conformément à la loi, les actionnaires n’auront pas de droit préférentiel de 
souscription aux actions ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le 
fondement de la présente délégation donneront droit ; 

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la 
présente délégation ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital effectuées en vertu de la 
présente délégation ne pourra excéder 10% du capital de la Société (tel qu’existant à la date de 
l’opération), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou règlementaires ou contractuelles, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution 
s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 23ème résolution ; 

Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 150.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise) ; 

Décide que le montant nominal de toute émission de titres de créances décidées par la présente 
résolution s’imputera sur le plafond global prévu à la 23ème résolution ; 
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Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de : 

- décider la ou les augmentation(s) de capital rémunérant les apports et déterminer les actions 
et/ou valeurs mobilières à émettre,  

- arrêter la liste des titres apportés, statuer sur l’évaluation des apports,  

- fixer les conditions de l’émission des actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant les 
apports, ainsi que le cas échéant le montant de la soulte à verser, approuver l’octroi des avantages 
particuliers, et réduire, si les apporteurs y consentent, l’évaluation des apports ou la 
rémunération des avantages particuliers, 

- déterminer les caractéristiques des actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant les apports ; 
déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital ou les capitaux propres de la Société et fixer toutes autres modalités permettant 
d’assurer et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des 
droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des bénéficiaires d’options 
de souscription ou d’achat d’actions ou d’attribution gratuite d’actions ;  

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale 
;  

- fixer les conditions d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier 
corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le 
nécessaire. 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ET DES 

VALEURS MOBILIERES EMPORTANT AUGMENTATION DE CAPITAL EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE D’ECHANGE INITIEE PAR LA 

SOCIETE 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 22-10-54 et L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à des 
augmentations de capital par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, en rémunération de titres apportés à 
une offre publique d’échange initiée par la Société en France ou à l’étranger, selon les règles locales, sur 
des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article 
L. 22-10-54 du Code de commerce ;  

Prend acte que, conformément à la loi, les actionnaires n’auront pas de droit préférentiel de 
souscription aux titres émis en vertu de la présente délégation ; 

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la 
présente délégation ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital effectuées en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 500.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
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d’émission en une autre devise), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions 
à émettre pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la 23ème résolution ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation est fixé à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission 
en une autre devise), étant précisé que :  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 23ème résolution ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-
36-A du Code de commerce ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de : 

- arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 

- fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la 
soulte en numéraire à verser, 

- déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, notamment d’une offre publique d’échange, 
d’une offre alternative d’achat ou d’échange, à titre principal, assortie d’une offre publique 
d’échange ou d’achat à titre subsidiaire, 

- constater le nombre de titres apportés à l’échange, 

- fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, les modalités 
d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre 
manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

- inscrire au passif du bilan au compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous 
les actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur 
valeur nominale, 

- procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, 
le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,  

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 
maximum de trois mois, 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale,  

- fixer les conditions d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier 
corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le 
nécessaire, 
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Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée, 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-TROISIEME RESOLUTION 

FIXATION DES LIMITATIONS GLOBALES DU MONTANT DES EMISSIONS EFFECTUEES EN VERTU DES DELEGATIONS 

CONFEREES  

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Décide que : 

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu des délégations conférées aux termes des 14ème à 17ème, 21ème et 22ème résolutions ci-
dessus est fixé à 500.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise), étant précisé que s’ajoutera dans tous les cas à ce plafond le montant supplémentaire des 
actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant 
accès au capital ; 

- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des 
délégations conférées aux termes des 14ème à 17ème, 21ème et 22ème résolutions ci-dessus est fixé à 
150.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise). 

VINGT-QUATRIEME RESOLUTION 

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE CONSENTIR DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU 

D’ACHAT D’ACTIONS (LES « OPTIONS ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 

ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-177 et suivants, L. 22-10-56 et suivants et L. 225-129 et suivants du 
Code de commerce, 

Autorise le Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, pendant les périodes 
autorisées par la loi, au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) 
de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions définies au I de l’article 
L. 225-180 du Code de commerce (les « Bénéficiaires »), des options donnant droit à la souscription 
d’actions nouvelles à émettre par la Société à titre d’augmentation de son capital ou à l’achat d’actions 
existantes de la Société provenant des rachats effectués dans les conditions prévues par la loi (les 
« Options »), dans les conditions suivantes : 

- l’autorisation porte sur un nombre maximum d’Options donnant droit chacune à la souscription 
et/ou l’achat d’une action, étant précisé que le montant nominal maximum des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation 
sera de 10% du capital social sur une base pleinement diluée constaté à la date de la présente 
Assemblée Générale ; ce montant maximum sera augmenté de la valeur nominale des titres à émettre 
pour préserver, conformément à la loi, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits 
donnant accès au capital et ; en tout état de cause, le nombre total d’actions pouvant être souscrites 
sur exercice des Options attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du 
capital social ; 
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- le nombre total d’actions pouvant être attribuées, souscrites ou achetées au titre des Options émises 
en vertu de la présente autorisation s’imputera sur le plafond visé à la 27ème résolution ; 

- le prix de souscription ou d’achat des actions issues des Options sera déterminé par le Conseil 
d’administration au jour où les Options seront consenties ainsi qu’il suit : 

o s’agissant d’options de souscription d’actions nouvelles, le prix ne pourra être inférieur à 95 % 
de la moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) séances de bourse précédant 
le jour où l’Option est consentie ;  

o s’agissant d’options d’achat d’actions existantes, le prix ne pourra être inférieur à 95 % de la 
moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) dernières séances de bourse 
précédant le jour où l’Option est consentie, ni au cours moyen d’achat des actions détenues par 
la Société au titre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce;  

- le délai pendant lequel les Options pourront être exercées sera de 10 ans à compter de leur date 
d’attribution par le Conseil d’administration ; 

- il ne pourra être consenti d’Options aux salariés ou dirigeants sociaux détenant, au jour de la décision 
du Conseil d’administration, une part du capital supérieure à 10 % et ce conformément à la loi ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, avec faculté de subdélégation, au Directeur Général, et notamment : 

- arrêter la liste des Bénéficiaires et le nombre d’Options attribuées à chacun, 

- fixer les modalités et conditions des Options et arrêter le règlement du plan comprenant notamment 
toutes conditions de performance et/ou de maintien dans la Société ou l’une de ses filiales, (ii) le(s) 
calendrier(s) d’exercice, étant entendu que le Conseil d’administration pourra anticiper les dates ou 
périodes d’exercice des Options, maintenir le caractère exerçable des options ou modifier les dates 
ou périodes d’incessibilité et/ou de non convertibilité au porteur des actions obtenues par l’exercice 
des Options, (iii) les clauses éventuelles d’interdiction de revente de tout ou partie des titres, 

- décider des conditions et des modalités dans lesquelles le prix et le nombre d’actions pourront être 
ajustés pour tenir compte des opérations financières visées à l’article L. 225-181 du Code de 
commerce, 

- le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des Options ou la cession ou la 
mise au porteur des actions obtenues par l’exercice des Options pendant certaines périodes ou à 
compter de certains évènements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie des actions, 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 
seront effectivement souscrites par l’exercice des Options de souscription, modifier les statuts en 
conséquence, remplir les formalités consécutives, 

- sur sa seule décision, s’il le juge opportun, procéder à toutes imputations des frais des augmentations 
de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation, 

- d'une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour la 
cotation des actions nouvelles ainsi émises. 

Décide que la durée de l’autorisation est fixée à trente-huit (38) mois, à compter de la présente 
assemblée ; 

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet ; 

Prend acte que la présente autorisation comporte, au profit des Bénéficiaires des Options, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur 
et à mesure des levées d’Options ; 

Prend acte que l’augmentation du capital résultant des levées d’Options sera définitivement réalisée du 
seul fait de la déclaration de levée d’option, accompagnée du bulletin de souscription et des versements 
de libération qui pourront être effectués en numéraire ou par compensation avec des créances sur la 
Société. 
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VINGT-CINQUIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’EMETTRE ET D’ATTRIBUER DES BONS DE 

SOUSCRIPTION D’ACTIONS ORDINAIRES (LES « BONS ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 22-10-52, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 et 
suivants du Code de commerce, 

Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, en une ou plusieurs fois, des bons 
de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation sera de 10% du capital social sur une base 
pleinement diluée constaté à la date de la présente Assemblée Générale ; étant précisé que ce montant 
maximum sera augmenté de la valeur nominale des titres à émettre pour préserver, conformément à la 
loi, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; et étant précisé 
que le nombre de Bons pouvant être émis en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond 
visé à la 27ème résolution ; 

Décide que chaque Bon donnera le droit de souscrire à une (1) action ordinaire nouvelle ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit :  

(i) de toute personne physique ou morale, partenaires stratégiques de la Société, industriels ou 
commerciaux du secteur pharmaceutique, personnes liées par un contrat de services ou de 
consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ;  

(ii) des actionnaires, dirigeants ou salariés de ces personnes dans le cas des personnes morales ; 

(iii) des dirigeants, mandataires sociaux ou salariés de la Société ou de ses filiales ; 

Décide que les Bons devront être exercés au plus tard dans les dix (10) ans de leur émission et que les 
Bons qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période de dix (10) années seront caducs de 
plein droit ; 

Décide qu’aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur un marché 
réglementé, le prix de souscription d’une action ordinaire de la Société sur exercice d’un Bon, qui sera 
déterminé par le Conseil d’administration au moment de l’attribution des Bons, devra être au moins égal 
à la moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) séances de bourse précédant le jour de 
la décision du Conseil d’attribuer les Bons, telle que le cas échéant diminuée d’une décote maximale de 
10% ; 

Autorise la Société à imposer aux titulaires des Bons le rachat ou le remboursement de leurs droits ainsi 
qu’il est prévu à l’article L. 228-102 du Code de commerce ; 

Prend acte que la présente décision emporte, au profit des bénéficiaires, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquels les Bons donnent 
droit ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de : 

- émettre les Bons et en fixer les caractéristiques particulières, 

- arrêter le prix de souscription des Bons, ainsi que le prix d’exercice des Bons,  

- arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre de Bons pouvant être souscrits par chacun, 

- arrêter les conditions particulières des Bons pouvant être souscrits par chacun, 
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- arrêter les modalités de protection des droits des porteurs de Bons, 

- s’assurer du respect des conditions de validité et d’exercice des Bons,  

- recevoir les notifications d’exercice des Bons, constater les augmentations de capital en 
résultant et modifier les statuts en conséquence, 

- prendre l’ensemble des mesures nécessaires à la protection des porteurs de Bons, et 

- d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à l’émission ci-
avant, 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-SIXIEME RESOLUTION  

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A L’ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS (LES « 

AGA »), EXISTANTES OU A EMETTRE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 

ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants et L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce,  

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans la mesure autorisée par la loi, 
à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la 
Société ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation sera de 10% du capital social sur une 
base pleinement diluée constaté à la date de la présente Assemblée Générale ; étant précisé que ce 
montant maximum sera augmenté de la valeur nominale des titres à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au 
capital et ; qu’en tout état de cause, le nombre maximal d’actions qui pourront être gratuitement 
attribuées en vertu de la présente autorisation ne pourra être supérieur à 10 % du nombre d’actions 
composant le capital social au jour où le Conseil d’administration décidera de mettre en œuvre la 
présente autorisation ; 

Décide que le nombre d’actions pouvant être attribuées gratuitement en vertu de la présente 
autorisation s’imputera sur le plafond visé à la 27ème résolution ; 

Décide que les bénéficiaires des attributions pourront être des salariés, ou certaines catégories d’entre 
eux de la Société et/ou des entités qui lui sont liées directement ou indirectement au sens de l’article 
L. 225-197-2 du Code de commerce, ainsi que les mandataires sociaux des sociétés ou entités susvisées, 
déterminés par le Conseil d’administration selon les dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants et 
L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce, ou certains d’entre eux, et qui remplissent, en outre, les 
conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution qui auront été fixés par le Conseil 
d’administration ; 

Décide que si des attributions sont consenties aux mandataires sociaux visés à l’article L. 22-10-59 du 
Code de commerce, elles ne pourront l’être que dans les conditions de l’article L. 22-10-60 du Code de 
commerce ;  

Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période 
d’acquisition minimale d’un an ; 

Décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions pourront être définitivement attribuées avant 
le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité de leur bénéficiaire correspondant au classement 
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dans la deuxième et troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, 
au jour de la constatation de l’invalidité, et que lesdites actions seront librement cessibles par le 
bénéficiaire concerné indépendamment de la période de conservation précitée ; 

Prend acte qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente décision emportera, au fur 
et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou prime d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation 
corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de 
souscription sur lesdites actions ; 

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente résolution, avec 
faculté de subdélégation dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment 
de : 

- déterminer si les actions attribuées sont des actions à émettre et/ou existantes, et modifier son 
choix avant l’attribution définitive ; 

- déterminer les catégories de bénéficiaires de la ou des attributions ; 

- déterminer librement l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions attribuées à chacun 
d’eux, fixer les conditions, les critères d’attribution des actions et le cas échéant, les critères de 
performance ; 

- décider le montant de la ou des attributions, les dates et modalités de chacune, ainsi que la 
date, même rétroactive, à compter de laquelle les titres émis porteront jouissance ; 

- déterminer les durées définitives de la période d’acquisition et de la période de conservation 
des actions dans les limites fixées par la loi et l’assemblée générale ci-dessus ; 

- inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte nominatif au nom de leur titulaire, 
mentionnant l’indisponibilité et la durée de celle-ci ; 

- doter une réserve indisponible affectée aux droits des attributaires d’une somme égale au 
montant total de la valeur nominale des actions susceptibles d’être émises par voie 
d’augmentation de capital, par prélèvements des sommes nécessaires sur toutes réserves dont 
la Société a la libre disposition ; 

- procéder aux prélèvements nécessaires sur cette réserve indisponible afin de libérer la valeur 
nominale des actions à émettre au profit de leurs bénéficiaires, et augmenter en conséquence 
le capital social du montant nominal des actions attribuées ; 

- en cas d’augmentation de capital, modifier les statuts corrélativement et procéder aux 
formalités consécutives ; 

- en cas de réalisation d’opérations financières visées par l’article L. 228-99 alinéa premier du 
Code de commerce, pendant la période d’acquisition, mettre en œuvre, s’il le juge opportun, 
toutes mesures propres à préserver et ajuster les droits des attributaires d’actions selon les 
modalités et conditions prévues par ledit article ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de trente-huit (38) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 
Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation privera d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet. 

VINGT-SEPTIEME RESOLUTION 

FIXATION DES LIMITATIONS GLOBALES DU MONTANT DES EMISSIONS EFFECTUEES EN VERTU DES AUTORISATIONS DE 

CONSENTIR DES OPTIONS ET DES ACTIONS GRATUITES ET DES DELEGATIONS A L’EFFET D’EMETTRE DES BONS 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  
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Décide que la somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou attribuées sur exercice des Options 
qui seraient consenties en vertu de la 24ème résolution ci-dessus, (ii) des actions susceptibles d’être 
émises sur exercice des Bons qui seraient attribués en vertu de la 25ème résolution ci-dessus, et (iii) des 
actions susceptibles d’être émises en vertu des actions attribuées gratuitement en vertu de la 26ème 
résolution ci-dessus ne pourra pas excéder 10% du capital social sur une base pleinement diluée 
constaté à la date de la présente Assemblée Générale, étant précisé que s’ajoutera à ces plafonds le 
montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès à des actions. 

VINGT-HUITIEME RESOLUTION 

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL PAR 

EMISSION D’ACTIONS OU DE TITRES DONNANT ACCES AU CAPITAL, RESERVES AUX ADHERENTS D’UN PLAN D’EPARGNE 

D’ENTREPRISE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DE CES DERNIERS 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes, 

Prenant acte des dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, et statuant 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce ; 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, 
pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, à l’époque et selon les modalités 
qu’il déterminera, d’un montant maximum de 4.233 euros par émission d’actions ordinaires ou de titres 
financiers donnant accès au capital de la Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise 
(ou tout autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ou toute 
loi ou règlementation analogue permettraient de réserver une augmentation de capital dans des 
conditions équivalentes), mis en place ou à mettre en place au sein de la Société ; étant précisé que ce 
montant nominal maximal ci-dessus sera augmenté des titres émis afin de préserver les droits de 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions du Code 
de commerce ; 

Décide que le prix de souscription des actions sera fixé conformément aux dispositions de l’article 
L. 3332-19 du Code du travail ; 

Décide que la présente délégation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions nouvelles ou titres à émettre au profit des bénéficiaires susvisés, en cas de 
réalisation de l’augmentation de capital prévue à l’alinéa précédent ; 

Décide que le Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution gratuite d’actions ou des titres 
financiers donnant accès au capital de la Société, dans les termes prévus à l’article L. 3332-21 du Code 
du travail ; 

Décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions 
ordinaires effectivement souscrites par les bénéficiaires susvisés ; 

Décide que les caractéristiques des émissions de titres financiers donnant accès au capital de la Société 
seront arrêtées par le Conseil d’administration dans les conditions fixées par la règlementation ; 

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation et 
notamment : 

o décider et fixer les modalités d’émission et d’attribution des actions ou des titres financiers 
donnant accès au capital, en vertu de la présente délégation ; et notamment fixer le prix de 
souscription en respectant les règles définies ci-dessus, les dates d’ouverture et de clôture des 
souscriptions, les dates de jouissance (même rétroactives), les délais de libération des actions 
et, le cas échéant des titres financiers donnant accès au capital, le tout dans les limites légales ; 
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o constater la réalisation de la ou des augmentations de capital à concurrence du montant des 
actions ou titres qui seront effectivement souscrites et apporter aux statuts les modifications 
corrélatives; 

o accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités ; 

o et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la réalisation définitive de 
l’augmentation ou des augmentations successives du capital social. 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de 
la présente assemblée ;  

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Résolutions proposées à l’assemblée générale ordinaire 

VINGT-NEUVIEME RESOLUTION 

NOMINATION D'UN CO-COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE  

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

Décide de nommer en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six (6) 

exercices, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale appelée en 2029 à statuer sur les comptes de 

l'exercice clos le 31 décembre 2028 :  

- La société Agili(3f), société par actions simplifiée, dont le RCS est 840 062 442 R.C.S. Lyon, située 

au 69 boulevard des Canuts, 69004 Lyon, 

qui a d'ores et déjà accepté les fonctions qui lui étaient confiées et déclaré ne pas faire l'objet de mesure 

susceptible de lui interdire l'acceptation desdites fonctions ni d'aucune incompatibilité.  

TRENTIEME RESOLUTION 

POUVOIRS POUR LES FORMALITES 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal pour 
accomplir formalités de publicité légale et autres qu'il appartiendra. 
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ABIVAX 

Société Anonyme au capital de 423.315,85 euros 
Siège social : 7-11 Boulevard Haussmann  

75009 Paris 
799 363 718 RCS Paris  
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Situation de la Société au cours de l’exercice écoulé 

Abivax vise à moduler le système immunitaire de l'organisme pour traiter les patients atteints de 
maladies inflammatoires chroniques. Pour ce faire, Abivax utilise sa plateforme propriétaire 
"Modulation de la biogenèse de l'ARN", basée sur des technologies développées conjointement par le 
CNRS (Montpellier, France) et l'Institut Curie (Orsay, France). Outre Obefazimod et son principal 
métabolite, ABX711 (ABX464-N-Glu), cette plateforme a généré une chimiothèque de plus de 2 200 
petites molécules qui agissent sur les phases de maturation de l'ARN pour bloquer spécifiquement les 
mécanismes de reproduction des virus en utilisant de nouveaux modes d'action. Obefazimod est la 
molécule phare générée par cette plateforme et des travaux de R&D pour l'identification et le 
développement de composés supplémentaires sont en cours. 

La Société dispose en outre d'une plateforme de "stimulation immunitaire" basée sur la propriété 
intellectuelle sous licence du Scripps Research Institute (États-Unis). Le candidat-médicament ABX196 
de la Société est issu de cette plateforme et les résultats de l'escalade de dose de l'essai de phase 1/2 
soutiennent la poursuite du développement clinique de la molécule dans le cadre du cancer 
hépatocellulaire. Cependant, en l'absence de progrès dans les discussions de partenariat au cours du 
second semestre 2022, la Société a décidé de suspendre toutes les activités liées au développement 
d'ABX196 et de la plateforme d'immunostimulation.  

La plateforme "Anticorps polyclonaux", basée sur la génération d'anticorps neutralisants, a généré 
ABX544, un candidat médicament destiné à traiter et à prévenir les infections causées par le virus Ebola. 
En raison de l'approbation du vaccin ERVEBO® (Ebola Zaire Vaccine, Live) et de la difficulté d'accès aux 
financements publics, Abivax a décidé d'arrêter le développement de cette molécule, mais la plateforme 
reste disponible pour la Société et peut être réactivée à tout moment. 

Abivax mène ses activités de R&D principalement à Montpellier et possède son siège à Paris. Elle compte 
23 collaborateurs sur les deux sites. L’équipe dirigeante d’Abivax bénéficie d’une grande expérience dans 
le développement et la commercialisation de produits biopharmaceutiques sur les maladies 
inflammatoires, les maladies infectieuses et les antiviraux. La Société dispose d’un comité scientifique 
de renommée internationale et d’un conseil d’administration constitué de membres avec une solide 
expérience acquise au sein de grands laboratoires pharmaceutiques et de fabricants internationaux de 
vaccins. 

Abivax concentre actuellement ses efforts sur les points suivants : 

 Poursuite du programme de développement clinique d’obefazimod, la priorité étant donnée au 
traitement des maladies inflammatoires chroniques. L'ordre de priorité est le suivant : maladies 
inflammatoires chroniques de l'intestin (MICI), en commençant par la rectocolite hémorragique, 
puis la maladie de Crohn et enfin la polyarthrite rhumatoïde. 

 Poursuite des autres indicateurs thérapeutiques d’obefazimod en fonction de la pertinence des 
données scientifiques et recherche de molécules dérivées potentielles d'obefazimod. 

 La poursuite du programme de développement clinique d'ABX196 dans le traitement du cancer 
hépatocellulaire comme deuxième priorité, avec comme condition préalable la création d'un 
partenariat de développement. 

 Enfin, la recherche de nouvelles molécules visant à traiter les maladies inflammatoires 
chroniques et les infections virales majeures (plateforme "Modulation de la biogenèse de 
l'ARN"). 

Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2022, en raison de l'absence de progrès dans la négociation 
d'un partenariat de développement, Abivax a pris la décision de geler le programme de développement 
d'ABX196 dans le traitement du cancer hépatocellulaire. 

À la connaissance de la Société, obefazimod est le seul candidat médicament à petite molécule en 
développement clinique dont le mécanisme d'action est conçu pour induire spécifiquement la 
production intracellulaire d'un micro-ARN appelé miR-124, un puissant agent anti-inflammatoire. Dans 
son essai clinique de phase 2b pour le traitement de la RCH, qui a inclus 252 patients dans 17 pays 
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différents, obefazimod a satisfait au critère principal d'une réduction statistiquement significative du 
score Mayo modifié, la mesure standard de la gravité de la maladie, ainsi qu'aux critères secondaires 
d'amélioration endoscopique, de réponse clinique, de rémission clinique et de réduction de la 
calprotectine fécale, par rapport au placebo. Abivax a observé un début d'action rapide dans ses études 
d'induction et une rémission clinique durable dans l’étude de maintenance après un et deux ans 
d'administration quotidienne continue, ainsi qu'une activité clinique chez les patients déjà réfractaires 
aux traitements actuellement disponibles. Sur les 222 patients qui ont terminé l'étude d'induction de 
phase 2b d'Abivax, 217 (ou 97,7 %) ont participé à une étude de maintenance ouverte pour évaluer le 
profil de sécurité et d'efficacité à long terme d’obefazimod sur une période allant jusqu'à deux ans. Après 
la première année d'administration de 50 mg d'obefazimod par voie orale une fois par jour, 119 patients 
(soit 54,8 % des 217 patients entrant dans l'étude de maintenance) étaient en rémission clinique. Le taux 
de rémission est resté relativement stable au cours de la deuxième année de traitement, avec 114 
patients (ou 52,5 %) en rémission clinique après 96 semaines. 

Abivax a commencé à recruter des patients pour les essais de phase 3 d'induction d’obefazimod dans la 
RCH en octobre 2022 et prévoit de présenter des données de premier plan d'ici la fin de 2024 pour les 
deux essais d'induction et d'ici la fin de 2025 pour l'unique essai d'entretien ultérieur. Abivax estime que 
ces résultats, s'ils sont positifs, peuvent soutenir la demande d'approbation réglementaire auprès de la 
Food and Drug Administration américaine ("FDA") ainsi que de l'Agence européenne des médicaments 
("EMA") et d'autres organismes de réglementation dans d'autres juridictions. Sous réserve de 
l'obtention de fonds supplémentaires, la Société pourrait également développer obefazimod pour 
d'autres indications, notamment la maladie de Crohn ("MC") et la polyarthrite rhumatoïde ("PR"). La 
mission d'Abivax est d'apporter des solutions innovantes et efficaces aux patients atteints de maladies 
inflammatoires chroniques dont les besoins médicaux ne sont pas satisfaits. 

 

o obefazimod a le potentiel de devenir un traitement de référence dans les maladies 
inflammatoires chroniques 

Obefazimod est un candidat-médicament, une petite molécule en cours de développement clinique pour 
les patients souffrant de la RCH. À la connaissance de la Société, obefazimod est le seul candidat 
médicament à petite molécule en développement clinique dont le mécanisme d'action est conçu pour 
induire spécifiquement la production intracellulaire d'un micro-ARN appelé miR-124. 

Dans son essai clinique de Phase 2b pour le traitement de la RCH, qui incluait 252 patients traités dans 
17 pays différents, obefazimod a satisfait au critère principal d'une réduction statistiquement 
significative du score Mayo modifié, la mesure standard de la gravité de la maladie, ainsi qu'aux critères 
secondaires d'amélioration endoscopique, de réponse clinique, de rémission clinique et de réduction de 
la calprotectine fécale, par rapport au placebo. En outre, la Société estime que le profil de sécurité et de 
tolérance et l'activité observée d’obefazimod à ce jour permettent une différenciation clinique 
importante. En novembre 2022, 1 074 patients et volontaires sains avaient été traités avec obefazimod, 
dont 209 patients traités pendant au moins un an dans le cadre des études de la Société sur la RCH et la 
PR, et plus de 150 patients ayant reçu un traitement pendant deux ans ou plus. A ce jour, aucune infection 
opportuniste ou tumeur maligne n'ont été observées à travers toutes les études effectuées. La Société a 
observé un début d'action rapide dans ses études d'induction et une rémission clinique durable dans les 
études de maintenance après un et deux ans de traitement quotidien continu, ainsi qu'une activité 
clinique chez les patients déjà réfractaires aux traitements actuellement disponibles. Sur les 222 patients 
qui ont terminé l’étude d'induction de la phase 2b, 217 (soit 97,7 %) ont participé à une étude de 
maintenance afin d'évaluer le profil de tolérance et d'efficacité à long terme d’obefazimod jusqu'à deux 
ans de traitement. Après un an de traitement quotidien de 50 mg d'obefazimod par voie orale : (i) 119 
patients (soit 54,8 % des 217 patients entrant dans l'étude de maintenance) étaient en rémission 
clinique ; et (ii) parmi les 124 patients présentant une réponse clinique après l'induction, 82 (66,1 %) 
ont obtenu une rémission clinique. Après deux ans de traitement quotidien: (i) 114 patients (soit 52,5%) 
de ces 217 patients initialement inclus étaient en rémission clinique ; (ii) parmi les 49 qui étaient déjà 
en rémission clinique après l’étude d'induction de 8 semaines, 33 patients (soit 67,3%) ont conservé une 
rémission clinique et (iii) sur les 168 patients qui n'étaient pas en rémission clinique à la fin de l’étude 
d'induction, 81 patients (soit 48,2%) ont démontré une rémission clinique de novo à la fin de la deuxième 
année de traitement continu. La Société a lancé un programme de phase 3 d’obefazimod pour la RCH (" 
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programme ABTECT "1 ) en consultation avec les autorités réglementaires internationales, notamment 
la FDA aux États-Unis, l'EMA en Europe, l'Agence des produits pharmaceutiques et des dispositifs 
médicaux (" PMDA ") au Japon et le Centre d'évaluation des médicaments (" CDE ") en Chine. Ce 
programme pivot de phase 3 consiste en deux essais d'induction (ABTECT-1 et ABTECT-2) et un essai 
de maintenance ABTECT à des doses de 25 mg et 50 mg dans 36 pays (parmi les sites d'étude respectifs, 
environ 25 % devraient se trouver en Amérique du Nord, 42 % en Europe, 26 % en Asie et 7 % dans 
d'autres juridictions), impliquant 1 200 patients atteints de RCH modérée à sévère. Chacun des essais 
sera randomisé, en double aveugle et contrôlé par placebo, avec un examen indépendant et central des 
endoscopies enregistrées sur vidéo, le critère principal étant la rémission clinique selon le Score de Mayo 
Modifié, évaluée à la semaine 8 (induction) et à la semaine 44 (maintenance), comme l'exige la FDA. Le 
recrutement du premier patient dans le cadre de ce programme a eu lieu le 11 octobre 2022. Les données 
de base des essais d'induction ABTECT-1 et ABTECT-2 devraient être disponibles d'ici la fin 2024, et les 
données de base de l'essai de maintenance ABTECT devraient être disponibles d'ici la fin 2025. 

o Résumé du mécanisme d'action d’obefazimod (MoA) 

La Société estime qu’obefazimod est un candidat-médicament oral très différencié, doté d'un nouveau 
mécanisme d'action basé sur la régulation à la hausse d'un seul microARN (miR-124) aux puissantes 
propriétés anti-inflammatoires. Il a été démontré qu’obefazimod exerce ses effets anti-inflammatoires 
en se liant au complexe de liaison de la coiffe ("CBC"), qui se trouve à l'extrémité 5' de chaque molécule 
d'ARN dans la cellule. En se liant au CBC, obefazimod renforce les fonctions biologiques du CBC dans la 
biogenèse de l'ARN cellulaire. Plus précisément, obefazimod améliore l'épissage sélectif d'un long ARN 
non codant unique pour générer un microARN anti-inflammatoire, le miR-124, qui réduit la traduction 
des cytokines et chimiokines pro-inflammatoires telles que le TNFα, l'IL-6, le MCP-1 et l'IL-17, ainsi que 
les cellules Th17+. Cette régulation à la baisse peut donc potentiellement "freiner" l'inflammation et 
laisse entrevoir un large potentiel en tant que nouvel agent thérapeutique anti-inflammatoire. L'analyse 
en laboratoire de l'essai de phase 2b à la huitième semaine a montré une augmentation statistiquement 
significative de miR-124 dans le tissu rectal chez tous les patients traités par obefazimod, par rapport à 
la situation de départ. Les augmentations médianes étaient de 13 fois pour le groupe 25 mg, 25 fois pour 
le groupe 50 mg et 25 fois pour le groupe 100 mg, alors qu'aucune augmentation n'a été observée dans 
le groupe placebo (augmentation de 1,02 fois), ce qui indique l'effet pharmacologique positif 
d’obefazimod. Il est important de noter qu’obefazimod n'a pas d'impact sur l'épissage des gènes 
cellulaires. 

o Représentation schématique du mécanisme d'action d’obefazimod 

 

o Aperçu de la rectocolite hémorragique 

La RCH est une maladie inflammatoire chronique du gros intestin, ou côlon, qui affecte la paroi du côlon 
et provoque de petites plaies, ou ulcères. La RCH est le résultat de plusieurs facteurs qui ne sont pas 
encore bien compris. Une réponse immunitaire anormale, la génétique, le microbiome et des facteurs 
environnementaux contribuent tous à la RCH. La recherche suggère que la RCH pourrait être déclenchée 

 
1 ABX464 Évaluation du traitement de la rectocolite hémorragique 
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par une interaction entre une infection virale ou bactérienne dans le côlon et la réponse immunitaire de 
l'organisme. La RCH peut survenir à tout âge, bien que la plupart des personnes soient diagnostiquées 
entre 20 et 30 ans, et les hommes et les femmes sont également susceptibles d'être touchés. La RCH peut 
toucher des personnes de n'importe quel groupe racial ou ethnique. Les symptômes de la RCH peuvent 
varier en fonction de la gravité de l'inflammation et de l'endroit où elle se produit. Les signes et les 
symptômes peuvent inclure des diarrhées, des saignements rectaux, des douleurs et des crampes 
abdominales, une perte de poids, de la fatigue et de la fièvre, ce qui a un impact considérable sur la qualité 
de vie des patients atteints de cette maladie chronique et contraignante.2 On estime à 13,1 millions le 
nombre de cas prévalents de RCH dans le monde en 2022. Ce nombre devrait passer à 13,5 millions de 
cas prévalents d'ici 2027.3 

o Les thérapies existantes et leurs limites 

L'approche actuelle du traitement de la RCH est influencée par de multiples facteurs, notamment la 
gravité de la maladie, la réponse antérieure au traitement, les effets secondaires et les comorbidités. 

La norme de soins actuelle pour le traitement des patients atteints de RCH légère implique l'utilisation 
de thérapies anti-inflammatoires conventionnelles, bien que ces thérapies ne traitent pas toutes les 
séquelles du processus de la maladie. Ces médicaments diminuent l'inflammation de la paroi intestinale 
et peuvent réduire les symptômes. Les thérapies anti-inflammatoires conventionnelles comprennent : 
les aminosalicylates (par exemple, 5-ASA), les immunosuppresseurs ou immunomodulateurs (par 
exemple, 6-MP, MTX) et les corticostéroïdes qui sont généralement prescrits pour un traitement à court 
terme afin de gérer les poussées.4 

Malgré ces traitements conventionnels, les patients souffrant d'une RCH légère peuvent évoluer vers des 
formes modérées et sévères nécessitant l'utilisation de thérapies avancées. 

Les thérapies avancées comprennent 

1)  Agents biologiques tels que les inhibiteurs du TNFα (y compris l'infliximab, l'adalimumab, le 
golimumab) ou les inhibiteurs de l'IL-12/IL-23 (tels que l'ustekinumab), qui bloquent 
spécifiquement les facteurs inflammatoires impliqués dans la RCH. Les agents biologiques 
comprennent également des anticorps anti-intégrines spécifiques de l'intestin (tels que le 
vedolizumab, le natalizumab) ; et 

2) De nouvelles molécules orales agissant sur certaines voies de l'inflammation comme les 
inhibiteurs de JAK (dont le tofacitinib et l'upadacitinib) ou sur le trafic des cellules inflammatoires 
comme les agonistes du récepteur S1P (par exemple, l'ozanimod). 

Cependant, ces thérapies n'ont souvent qu'une efficacité modérée qui change ou peut s'estomper avec le 
temps, les patients ne répondant plus ou pas du tout à ces traitements et nécessitant donc de nouvelles 
options de prise en charge thérapeutique. Pour les patients qui ne répondent pas ou plus au traitement, 
ou qui présentent des complications, un traitement chirurgical peut s'avérer nécessaire. Environ 10 à 30 
% des patients atteints de RCH doivent subir une intervention chirurgicale au cours de leur vie.5En 
résumé, d'importants besoins médicaux non satisfaits subsistent dans le paradigme du traitement de la 
RCH en raison de l'imperfection des thérapies existantes qui présentent des caractéristiques cliniques 
défavorables et une efficacité limitée qui s'estompe fréquemment au fil du temps. 

 
2 Mayo Clinic https://www.mayoclinic.org/diseases-conditions/ulcerative-colitis/symptoms-causes/syc-20353326's and Colitis 
Foundation : https://www.crohnscolitisfoundation.org/what-is-ulcerative-colitis/overview 
3 DataMonitor Santé 
4 Sales-Campos H, et al. Classical and recent advances in the treatment of inflammatory bowel diseases. Braz J Med Biol Res. 2015 
Feb;48(2):96-107.https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/25466162/ 
5 Khouardi G. et al Rates of Intestinal Resection and Colectomy in Inflammatory Bowel Disease Patients After Initiation of Biologics : A 
Cohort Study, Clinical Gastroenterology and Hepatology, Volume 20, Issue 5, May 2022, Pages e974-e983, 
https://doi.org/10.1016/j.cgh.2020.10.008 

https://www.mayoclinic.org/diseases-conditions/ulcerative-colitis/symptoms-causes/syc-20353326
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o Le paysage actuel des traitements 

 

 Evénements importants dans le développement des activités de la Société 

Janvier 2022 Abivax reçoit l'avis scientifique de l'EMA soutenant l'avancement du 
programme clinique de phase 3 pour ABX464 dans la rectocolite 
hémorragique 

Les résultats de l'étude de phase 1/2 d'ABX196 dans le cancer du foie seront 
présentés le 21 janvier lors du Symposium 2022 de l'ASCO sur les cancers 
gastro-intestinaux. 

Février 2022 Abivax organise un symposium lors du 17e congrès de l'ECCO le 17 février 
2022 

Mars 2022 Abivax annonce les résultats prometteurs de l'étude de maintenance de 
phase 2a d'ABX464 dans la polyarthrite rhumatoïde après un an de 
traitement. 

Avril 2022 Abivax annonce d'excellents résultats d'efficacité et de sécurité après un an 
de traitement dans l'étude de maintenance de phase 2b d'ABX464 dans la 
rectocolite hémorragique  

Avril 2022 Abivax publie le Document d'Enregistrement Universel 2022 

Mai 2022 Abivax annonce l'assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 9 juin 
2022 et la mise à disposition des documents préparatoires 

Juin 2022 Les résultats de l'étude de phase 2a d'Abivax sur l'obefazimod (ABX464) 
dans la polyarthrite rhumatoïde publiés dans la revue "Annals of the 
Rheumatic Diseases" et sélectionnés pour être présentés à EULAR 2022 

Juin 2022 Abivax publie les résultats de son assemblée générale ordinaire annuelle et 
extraordinaire du 9 juin 2022 

Août 2022 Le programme de phase 3 d'Abivax avec l'obefazimod dans la rectocolite 
hémorragique progresse avec l'approbation de l'IRB aux États-Unis 

Août 2022 Abivax annonce un changement de gouvernance 

Septembre 2022 Abivax annonce un financement croisé de 49,2 millions d'euros sursouscrit 
avec des investisseurs américains et européens de premier plan dans le 
domaine de la biotechnologie. 

Septembre 2022 Abivax publie un prospectus dans le cadre de son augmentation de capital 
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Septembre 2022 Les résultats de l'étude de phase 2b d'Abivax sur l'obefazimod (ABX464) 
dans la rectocolite hémorragique publiés dans le Lancet Gastroenterology & 
Hepatology 

Septembre 2022 Abivax présente ses résultats financiers du premier semestre 2022 et une 
mise à jour de ses activités 

Septembre 2022 Le résumé d'Abivax sur les résultats de la phase 2b de l'obefazimod a été 
sélectionné pour une présentation modérée lors de la Semaine de l'UEG 
2022 

Septembre 2022 Abivax annonce la publication de son rapport financier semestriel 2022 

Octobre 2022 Abivax annonce une assemblée générale ordinaire et extraordinaire ad hoc 
le 9 novembre 2022 

Octobre 2022 Abivax : premier patient américain recruté dans le programme mondial de 
phase 3 avec l'obefazimod dans la rectocolite hémorragique 

Novembre 2022 Abivax publie les résultats de son assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire ad hoc du 9 novembre 2022 

Décembre 2022 Abivax participera à la conférence annuelle sur les soins de santé de J.P. 
Morgan 41 st 

Décembre 2022 Abivax reçoit l'accord de la FDA sur le plan de développement pédiatrique 
de l'obefazimod dans les MICI 

Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice écoulé 

Néant. 

 

Perspectives 2023 

Janvier 2023 Abivax publie de nouvelles données concernant le mécanisme d'action anti-
inflammatoire de l'obefazimod 

Février 2023 Abivax présentera des données sur le sang et le tissu rectal de patients atteints 
de RCH et traités à l'obefazimod lors du 18e congrès de l'ECCO (th ). 

Février 2023 Abivax nomme le Dr Sheldon Sloan, M.D., au poste de directeur médical 

Février 2023 Abivax annonce le succès d'un financement croisé de 130 millions d'euros 
sursouscrit au prix du marché auprès d'investisseurs américains et européens 
de premier plan dans le domaine de la biotechnologie. 

Février 2023 Abivax publie un prospectus dans le cadre de son augmentation de capital 

Mars 2023 Abivax ne détient pas de liquidités ni de dépôts auprès de la SVB ou de toute 
autre institution financière américaine. 

Mars 2023 Abivax ajuste son calendrier de communication financière 2023 

Avril 2023 Abivax nomme Marc de Garidel directeur général et président intérimaire du 
conseil d'administration 

Avril 2023 Abivax s'est engagé à fournir un accès au médicament de l'étude aux patients 
qui continuent à bénéficier d'un avantage clinique après la fin de l'essai de 
maintien. 
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Avril 2023 Abivax nomme Michael Ferguson au poste de directeur commercial 

Avril 2023 Abivax publie ses résultats financiers pour 2022 et fait le point sur ses activités 

 

Après les résultats prometteurs de l'étude d'induction de phase 2a dans la rectocolite hémorragique, 
Abivax a présenté les données générées au cours de l'étude d'entretien ouverte de 12, 24, 36 et 48 mois, 
qui ont confirmé les bons résultats préliminaires sur le profil de tolérance d’obefazimod et les premières 
preuves de son excellente efficacité à long terme.  

Les résultats de l'étude d'induction de la phase 2b menée chez 252 patients atteints de rectocolite 
hémorragique modérée à sévère dans 15 pays européens ainsi qu'aux États-Unis et au Canada ont 
confirmé les données générées lors de la phase 2a. Les résultats de l'étude d'induction ont été complétés 
par des données provenant de l'analyse après un et deux ans de 217 patients enrôlés dans l'étude de 
maintenance ouverte et traités avec 50 mg d'obefazimod une fois par jour. Ces résultats ont montré une 
amélioration encore plus importante et plus durable de la rémission clinique et des résultats 
endoscopiques après 48 et 96 semaines de traitement, respectivement. 

Les essais de maintenance de la phase 2a et de la phase 2b ont été combinés en une seule étude ouverte 
à long terme. Les patients qui ont été précédemment recrutés dans les études de maintenance de phase 
2a ou de phase 2b ont eu la possibilité de poursuivre leur traitement dans cet essai, visant à évaluer la 
sécurité à long terme et le profil d'efficacité d'obefazimod administré une fois par jour à la dose de 25 
mg. 

Abivax a lancé son programme pivot mondial de phase 3 (programme ABTECT) d’obefazimod pour le 
traitement de la RCH en 2022, les premiers patients ayant été recrutés aux États-Unis en octobre 2022.  

Actuellement, le programme clinique de phase 2b/3 envisagé par la Société pour obefazimod dans le 
traitement de la MC est suspendu jusqu'à ce que les ressources et le financement nécessaires soient 
disponibles. La Société cherchera à obtenir ce financement une fois qu'elle aura réussi à boucler le 
financement de l'ensemble du programme de phase 3 pour la RCH. Par conséquent, la Société ne dispose 
pas actuellement d'un calendrier établi pour l'avancement de son programme clinique sur la MC pour 
obefazimod. 

Les résultats de sécurité et d'efficacité de l'essai de phase 2a d’obefazimod chez les patients atteints de 
PR soutiennent clairement le passage d’obefazimod à un essai ultérieur de phase 2b pour le traitement 
de la PR. Étant donné la priorité accordée au programme clinique de phase 3 avec obefazimod dans la 
RCH, les programmes de la Société pour le traitement de la PR sont suspendus jusqu'à ce que les 
ressources et le financement nécessaires soient disponibles. 

Les résultats de l'escalade de dose de l'essai de phase 1/2 d'ABX196 pour le traitement du cancer 
hépatocellulaire soutiennent la poursuite du développement clinique de la molécule dans le cancer du 
foie. Cependant, en l'absence de progrès dans les discussions de partenariat au second semestre 2022, 
la Société a décidé de mettre en suspens le programme ABX196. 

 Tendance connue, incertitude, demande d’engagement ou évènement raisonnablement 
susceptible d’influer sur les perspectives de la Société 

En 2023, la Société prévoit d'atteindre les objectifs suivants : 

Plate-forme "Modulation de la biogenèse de l'ARN" : 

 Poursuite du recrutement de patients dans le programme de phase 3 d’obefazimod dans la 
rectocolite hémorragique ; 

 Lancement d'un programme clinique de phase 2b/3 avec obefazimod pour le traitement de la 
maladie de Crohn, à condition que les ressources et le financement nécessaires soient disponibles ; 

 Poursuite des travaux de caractérisation du mécanisme d'action anti-inflammatoire d’obefazimod ; 

 Poursuite des travaux de recherche sur les composés de suivi d’obefazimod. 
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Plate-forme "Stimulation immunitaire" : 

 En l'absence de progrès dans la recherche de partenariats au second semestre 2022, la Société a 
décidé de mettre en suspens le programme ABX196 et toutes les activités liées à la plateforme de 
stimulation immunitaire. 
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Participation à l’assemblée générale 

 

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale : 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’assemblée générale : 

 soit en y assistant physiquement, 

 soit en votant par correspondance, 

 soit en se faisant représenter par son conjoint, par son partenaire avec lequel il a été conclu un 
pacte civil de solidarité, par un autre actionnaire ou par toute personne de son choix dans les 
conditions légales et règlementaires en vigueur. 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée 
générale les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte de leurs titres à leur 
nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée générale, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par 
la Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires 
bancaires ou financiers habilités. 

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires habilités est 
constatée par une attestation de participation délivrée par ces derniers, le cas échéant par voie 
électronique, en annexe : 

- du formulaire de vote à distance ; 
- de la procuration de vote ; 
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 

l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

L’assemblée générale devant se tenir le lundi 5 juin 2023, la date limite qui constitue le deuxième jour 
ouvré précédant l’assemblée générale, à zéro heure, sera le jeudi 1er, à zéro heure, heure de Paris. 

Mode de participation à l’assemblée générale : 

A titre liminaire, il est précisé que, pour tout pouvoir donné par un actionnaire sans indication de 
mandataire, le Président de l’assemblée générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de 
résolutions soutenus par le Conseil d’administration. 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale devront : 

 pour les actionnaires nominatifs : demander une carte d’admission en renvoyant le formulaire 
de vote par correspondance complété, à l’aide de l’enveloppe T qui leur a été fournie avec la 
convocation et se présenter le jour de l’assemblée générale directement à l’accueil spécialement 
prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ; 

 pour les actionnaires au porteur : demander à l’intermédiaire habilité, qui assure la gestion 
de leur compte titres, qu’une carte d’admission leur soit adressée, et se présenter le jour de 
l’assemblée générale directement à l’accueil spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce 
d’identité. 

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée générale et désirant voter par 
correspondance ou être représentés devront : 

 pour les actionnaires nominatifs : remplir le formulaire unique de vote à distance ou par 
procuration qui leur sera adressé avec la convocation et le renvoyer complété et signé à l’aide 
de l’enveloppe T qui leur a été fournie avec la convocation. 

Dans le cas où l’actionnaire souhaite se faire représenter : en envoyant un e-mail revêtu d’une 
signature électronique, résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec 
le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-
assemblees@uptevia.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant Uptevia 
pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé 
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de compte titres) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires 
au nominatif administré) ; 

 pour les actionnaires au porteur : se procurer le formulaire unique de vote à distance ou par 
procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres. Le 
formulaire unique de vote à distance ou par procuration devra être accompagné d’une 
attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité lequel renverra à l’adresse 
suivante : Uptevia, Service Assemblées Générales Centralisées – Immeuble Flores – 1er étage – 
12 place des Etats-Unis, CS 40083, 92549 Montrouge Cedex. 

Dans le cas où l’actionnaire souhaite se faire représenter :  en envoyant un e-mail revêtu d’une 
signature électronique résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec 
le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-
assemblees@uptevia.com en précisant son nom, prénom, adresse et références bancaires 
complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant 
impérativement à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres 
d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par mail) ; 

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à Uptevia, via l’intermédiaire habilité, à 
l’adresse indiquée ci-dessus, six jours au moins avant la date prévue de l’assemblée, soit le 30 
mai 2023 au plus tard. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis et 
signés, devront être reçus par Uptevia, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée générale, 
soit au plus tard le 2 juin 2023. 

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à 
l’assemblée générale. 

Un actionnaire ne peut assister en personne à l’assemblée générale, y voter pour une partie de ses 
actions, et simultanément, désigner un mandataire pour voter au titre du solde de ses actions ; un 
actionnaire qui assiste personnellement à l’assemblée ne peut utiliser d’autre technique de vote que de 
voter lui-même pour l’intégralité de ses titres. 

Cession d’actions après (i) le vote à distance ou par procuration, la demande de sa carte 
d’admission ou une attestation de participation et (ii) avant l’assemblée générale : 

L’actionnaire, qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission ou une attestation de participation dans les conditions décrites ci-dessus, peut à tout 
moment céder tout ou partie de ses actions : 

- si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée générale à zéro 
heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote 
exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, 
l'intermédiaire habilité teneur de comptes devra notifier la cession à la Société ou à son 
mandataire et lui transmettre les informations nécessaires.  

- si la cession ou toute autre opération intervient après le deuxième jour ouvré précédant 
l'assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne sera ni 
notifiée par l'intermédiaire habilité ni prise en considération par la Société, nonobstant toute 
convention contraire. 

Il n’est pas prévu de vote ou de modalités de participation par des moyens électroniques de 
télécommunication pour cette assemblée et, en conséquence, aucun site visé à l’article R. 225-61 du Code 
de commerce ne sera aménagé à cette fin.  
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  

visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 5 JUIN 2023 

 

Je soussigné(e), 

Nom et Prénom / Dénomination sociale :  

……………………………………………..……………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 
……………..……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………… Ville : …………………………………………………………………………………… 

E-mail : ……………………………………………………..@......................................................... 

Propriétaire de : ………………………………………………..   actions nominatives de la Société 

et/ou de : …………………………………………………….……   actions au porteur de la Société 

 

Reconnais avoir reçu les documents afférents à l'Assemblée Générale du 5 juin 2023 et visés à l'article 
R. 225-81 du Code de commerce, et  

Demande l'envoi des documents et renseignements concernant ladite Assemblée Générale du 5 juin 
2023, tels qu’ils sont visés par l'article R. 225-83 du même Code : 

 
Par courrier Par email 

 
Fait à : ……………………………………………………………………  le : ………………………………………… 2023 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 

Note importante : 

La présente formule n’est à retourner, datée et signée, que si vous souhaitez vous prévaloir des dispositions réglementaires citées : 

- à la Société si vous détenez des actions nominatives de la Société ; ou 

- à Uptevia, Service Assemblées Générales Centralisées – Immeuble Flores – 1er étage – 12 place des Etats-Unis, CS 40083, 92549 
Montrouge Cedex, si vous détenez des actions au porteur de la Société 6. 

Dans ce cas, cette demande doit être formulée au plus tard le cinquième jour inclus avant la réunion. 

Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la 
Société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune 
des Assemblées générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra en être portée sur la 
présente demande. 

 

 
6  Joindre une attestation d’inscription en compte. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ABIVAX 
Brochure FR – 5 JUIN 2023 

 

 


	Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire, le 5 juin 2023 à 10 heures, dans les locaux du cabinet Dechert (Paris) LLP situés 22 rue Bayard – 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre ...
	- Rapports du Conseil d'administration et du Commissaire aux comptes,
	- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (1ère résolution),
	- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (2ème résolution),
	- Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce
	- (3ème résolution),
	- Ratification de la nomination provisoire d’un administrateur (Marc de Garidel) (4ème résolution),
	- Approbation des éléments de rémunération mentionnés à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce (5ème résolution),
	- Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2022 à Monsieur Philippe Pouletty en raison de son mandat de Président du Conseil d’administration (6ème résolution),
	- Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2022 à Madame Corinna zur Bonsen-Thomas en raison de son mandat de Président du Conseil d’administration par intérim (7ème résolution),
	- Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2022 au Directeur Général (8ème résolution),
	- Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du Conseil d’administration (9ème résolution),
	- Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général (10ème résolution),
	- Approbation de la politique de rémunération applicable aux administrateurs (11ème résolution) ;
	- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions (12ème résolution),
	- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de capital social par annulation des actions auto-détenues (13ème résolution),
	- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et...
	- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et...
	- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et...
	- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital, dans la limite de 20% du capital social par an, par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donn...
	- Autorisation à conférer conformément aux articles L. 22-10-52 alinéa 2 et R. 22-10-32 du Code de commerce au Conseil d’administration à l’effet de fixer le prix d’émission des actions, des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital...
	- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription
	- (19ème résolution),
	- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (20ème résolution),
	- Délégation consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions et des valeurs mobilières emportant augmentation de capital en rémunération d’apports en nature (21ème résolution),
	- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions et des valeurs mobilières emportant augmentation de capital en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société (22ème résolution),
	- Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations conférées (23ème résolution),
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